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n° 102 179 du 30 avril 2013

dans l’affaire X / I

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 20 novembre 2012 par X, qui déclare être de nationalité sénégalaise, contre

la décision de l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 23 octobre 2012.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 23 novembre 2012 avec la référence X.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 11 février 2013 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée.

Vu la demande d’être entendu du 20 février 2013.

Vu l’ordonnance du 19 mars 2013 convoquant les parties à l’audience du 18 avril 2013.

Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me F. A. NIANG, avocat, et S.

ROUARD, attachée, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Dans la présente affaire, la partie requérante a introduit une demande d’asile en Belgique le 16 mai

2012, qui a fait l’objet d’une décision du Commissaire général lui refusant la qualité de réfugié et le

statut de protection subsidiaire en date du 23 octobre 2012, après avoir jugé que les faits allégués ne

sont pas établis, le récit de la partie requérante manquant de crédibilité aux yeux du Commissaire

général.

2. En l’espèce, le requérant fonde sa demande d’asile sur une crainte d’être persécuté en raison de son

orientation sexuelle.
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3. La partie requérante déclare au cours de son audition par le Commissariat général aux réfugiés et

apatrides, avoir eu une relation de longue durée avec un autre homme lorsqu’il était au Sénégal. Or, le

Conseil constate qu’aucune question n’a été posée concernant cette relation ainsi que sur son

partenaire. De telles informations sont pourtant, en l’espèce, de nature à influer sur l’évaluation de la

demande d’asile de la partie requérante.

4. En outre, la partie requérante a produit devant le Conseil différents éléments nouveaux au sens de

l’article 39/76, § 1er, alinéa 4, à savoir, plusieurs photographies, plusieurs courriers écrits, un certificat de

divorce, plusieurs courriers émanant de l’ASBL Alliage, plusieurs articles concernant la situation des

homosexuels au Sénégal.

Ces éléments nouveaux semblent, à première vue, de nature à lever les doutes émis par la décision

attaquée concernant l’orientation sexuelle alléguée par le requérant.

Le Conseil estime toutefois nécessaire de disposer d’un avis autorisé concernant l’authenticité, la

sincérité et la pertinence de ces pièces afin de pouvoir statuer en connaissance de cause.

La partie défenderesse n’a pu instruire l’affaire en prenant en compte les questions soulevées ci-

dessus, n’ayant pas connaissance des éléments nouveaux produits devant le Conseil. Or, il s’impose

d’évidence que l’instruction soit complétée afin de permettre de se prononcer sur la présente affaire en

tenant compte de ses différentes dimensions.

5. Conformément à l’article 39/2 de la loi, le Conseil exerce une compétence de pleine juridiction

lorsqu’il est saisi, comme en l’espèce, d’un recours à l'encontre d’une décision du Commissaire général

aux réfugiés et aux apatrides. A ce titre, il ne peut annuler ladite décision que dans deux hypothèses «

soit pour la raison que la décision attaquée est entachée d'une irrégularité substantielle qui ne saurait

être réparée par le Conseil, soit parce qu'il manque des éléments essentiels qui impliquent que le

Conseil ne peut conclure à la confirmation ou à la réformation [de la décision attaquée] sans qu'il soit

procédé à des mesures d'instruction complémentaires » (art. 39/2, §1er, alinéa 2, 2°). Tel est le cas en

l’espèce.

6. En effet, au vu de ce qui précède, il apparaît qu’il manque au présent dossier des éléments essentiels

qui impliquent que le Conseil ne peut conclure à la confirmation ou à la réformation de la décision

attaquée sans qu'il soit procédé à des mesures d'instruction complémentaires.

7. En conséquence, conformément aux articles 39/2, § 1er alinéa 2, 2°, et 39/76, § 2, de la loi du 15

décembre 1980, il y a lieu d’annuler la décision attaquée et de la renvoyer au Commissaire général afin

qu’il procède au réexamen de la demande d’asile de la partie requérante.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La décision rendue le 23 octobre 2012 par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides est

annulée.

Article 2

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente avril deux mille treize par :

M. O. ROISIN, Président f. f., juge au contentieux des étrangers

Mme L. RIGGI, Greffier assumé.

Le greffier, Le président,
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L. RIGGI O. ROISIN


